
Haïti - Informations Coronavirus - Covid-19  

Face à la crise liée au coronavirus - Covid-19, les services de l’ambassade de France en Haïti 
sont pleinement mobilisés. Retrouvez ici les dernières informations. 

 SITUATION EN HAITI 
 RESTRICTIONS DE VOYAGES 
 FONCTIONNEMENT DE L’AMBASSADE 
 MESURES DE PRÉVENTION (IFH / LAD) 

Dernière mise à jour : 19/03/2020 

 Nous invitons les Français souhaitant nous contacter à utiliser cette ligne 
téléphonique ouverte 24/24h et 7/7j et à ne pas se déplacer en personne à 
l’ambassade. 

 Lire le Communiqué de M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des Affaires 
étrangères, M. Christophe Castaner, ministre de l’Intérieur, et M. Jean-Baptiste 
Djebbari, secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la Transition écologique et 
solidaire, chargé des Transports (18 mars 2020) 

 Lire le Message de M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des Affaires 
étrangères (16 mars 2020) 

SITUATION EN HAITI  

 A ce jour, aucun cas de personne contaminée n’a été déclaré en Haïti. 

RESTRICTIONS DE VOYAGES  

 Le Premier Ministre et le Ministre de l’Intérieur d’Haïti ont annoncé le 15 mars 2020 
une série de mesures applicables pour deux semaines à compter du 16 mars 2020 à 
minuit. 

 Les voyages non essentiels sont déconseillés. 

 Suspension des vols en provenance et à destination d’Europe, d’Amérique latine, 
du Canada et de la République dominicaine. Les vols à destination et en 
provenance de la Chine, la Corée du Sud et l’Iran avaient déjà fait l’objet d’une 
mesure de suspension dans une note du Premier ministre en date du 9 mars dernier. 

 Les vols à destination et en provenance de Guadeloupe sont également suspendus. 

 Des vols avec Cuba sont maintenus mais réservés aux voyageurs cubains et haïtiens. 

 Fermeture de la frontière terrestre avec la République dominicaine sauf (à 
certaines conditions) pour les transports de marchandises. 

 Des vols de et à destination des aéroports américains sont pour l’instant 
maintenus. Les autorités haïtiennes ont indiqué que chaque passager embarquant aux 



États Unis devait être en possession d’un document montrant qu’il avait été testé 
négatif au Covid-19. Elles n’ont toutefois, selon les informations fournies par 
l’Ambassade des États Unis, pas précisé quel devait être ce document et n’ont pas 
fourni d’instructions aux compagnies aériennes. 

 Pour les voyages par les États-Unis, il convient de se renseigner précisément auprès 
des compagnies aériennes américaines sur les liaisons possibles, les vols étant 
susceptibles d’être annulés ou modifiés par les compagnies aériennes en fonction de 
l’évolution de la situation 

 Après avoir dans un premier temps annoncé une annulation de ses vols, la compagnie 
américaine JetBlue a finalement annoncé rétablir la liaison avec Port-au-Prince à 
partir du 20 mars. 

 Les compagnies aériennes Air Caraïbes et Air France ont suspendu tous leurs vols 
en provenance et à destination de Port-au-Prince. 

FONCTIONNEMENT DE L’AMBASSADE  

 Suite aux annonces du Président de la République française, l’ambassade de France 
en Haïti suspend la délivrance des visas à compter de ce jour (17 mars 2020). Cela 
concerne tous les types de visas : Schengen et DFA, passeports ordinaires et 
passeports officiels. 

 Le Consulat invite ses usagers à reporter leurs démarches administratives sauf 
urgence. 

 En ce qui concerne la délivrance des titres d’identité (carte d’identité) et de voyages 
(passeport), seule la délivrance de laissez-passer sera assurée pour aider les Français 
de passage ou en difficulté à regagner la France, s’il sont démunis de titre de voyage et 
uniquement par un vol direct. 

 Les élections consulaires prévues le 16 mai 2020 sont reportées. 

MESURES DE PRÉVENTION (IFH / LAD)  

 Conformément aux restrictions formulées par le ministère haïtien de l’Intérieur et des 
Collectivités territoriales (MICT) le 15 mars 2020 concernant les rassemblements de 
personnes, l’Institut français a décidé de suspendre jusqu’à nouvel ordre ses 
activités culturelles.  

 Le Lycée Alexandre Dumas sera fermé à partir du jeudi 19 mars après les cours. 
La scolarisation des élèves se poursuivra par le biais du télé-enseignement. Aucun cas 
de contamination n’a été constaté au Lycée, ni parmi les personnels, ni parmi les 
élèves. Cette décision relève d’une application du principe de précaution. 

Pour empêcher le virus de se propager, il est impératif de suivre les recommandations des 
autorités sanitaires locales.  



Tenez-vous informé de la situation en consultant la rubrique Dernière minute des Conseils 
aux voyageurs 

Pour des informations générales ou se renseigner sur la situation en France : 
www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

En complément, voici quelques mesures de précaution et gestes simples : 

 Lavage très régulier des mains. Ce lavage peut se faire à l’eau et au savon ou avec un 
soluté hydro alcoolique (SHA) 

 Désinfection régulière des surfaces de travail (avec un produit type Javel) 
 Tousser et éternuer dans son coude 
 Utiliser des mouchoirs à usage unique 
 Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades 
 En cas de symptômes appeler les autorités sanitaires locales 

 


